


Resumé :

Pour tout propriétaire de voiture faisant du covoiturage et payant des impôts .

Ne pas prendre d'indemnites Kilométriques aux autres  personnes coovoiturées .

Déclarer sous forme de dons lors de  la déclaration d'impôts sur le revenu.

Barème :0,308*66/100 par Km parcouru ,soit 0,203 par km .

Avoir des fiches récapitulatives  que l'asso peut fournir .


